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Le 714-X de Gaston Naessens
Catégorie : Traitement alternatif du cancer
Publié par Drdesforges le 9/8/2007

Le 714-X est un produit de santé non toxique, conçu par le biologiste Gaston Naessens, destiné à
soutenir les défenses naturelles et à permettre la normalisation du système immunitaire.

 										En découvrant les mécanismes du cycle  										somatidien, le biologiste Gaston 
										Naessens a ouvert un nouveau monde  										d&#8217;espoir contre le sida, le cancer et 
										d&#8217;autres maladies dégénératives.  										Gaston Naessens est un biologiste basé 
										au Québec dont beaucoup pensent qu&#8217;il a  										fait des découvertes fondamentales 
										concernant le cancer, le SIDA et la  										nature de la vie même. Grâce à 
										l&#8217;utilisation du Somatoscope, microscope  										unique de sa propre invention, ce 
										canadien d&#8217;origine française a découvert  										une entité biologique primitive
qu&#8217;il  										appelle le somatide. Gaston naessens et la théorie des  										somatides
Naessens déclare que le somatide se  										trouve dans tous les fluides biologiques 
										qu&#8217;il a observés, y compris la sève des  										plantes et le sang humain. Durant les 45
 										(à présent 50) dernières années, il a  										également mis au point  le  										714X-un
stabilisant du système  										immunitaire. Bien que le 714X soit  										actuellement disponible au
Canada pour  										les cancéreux et les malades du SIDA via un programme d'accès spécial de
Santé Canada. Gaston Naessens dirige aujourd'hui une PME. Sur  			son domaine à Rock Forest,
huit employés travaillent à produire le  			714X et à le distribuer. Naessens vend son produit dans
plus de 85  			pays, y compris aux États-Unis. Santé Canada  permet, pour des raisons 
			humanitaires, la vente du 714X. 

 			IMPORTANT
 			Le microscope optique de Gaston Naessens permet d'atteindre des  			grossissements de
30 000 fois avec une résolution de 150 angströms.
 			Alors qu'un microscope optique ne dépasse guère 1800 x. Et les  			microscopes
électroniques ne permettent pas de voir le vivant.
 			Les somatides demeurent vivantes pendant moins de 30 minutes hors du  			corps puis
ensuite elles se désintègrent rapidement.
 			Il n'y a qu'avec le "somatoscope" du biologiste Gaston Naessens  			qu'on peut observer les
"somatides" dans le sang humain.        

http://www.drdesforges.com 11/2/2012 4:55:51 / Page 1

http://www.drdesforges.com/userinfo.php?uid=3
http://www.drdesforges.com
mailto:admin@drdesforges.com


Qu'est-ce que le 714X?

  ->Un produit de santé non toxique, conçu par le biologiste Gaston Naessens,  	destiné à soutenir
les défenses naturelles et à permettre la normalisation  	du système immunitaire.  	 ->Un produit qui
contient les éléments de base essentiels pour soutenir la  	Vie.  	 ->Un produit pouvant être
administré sans danger avant, pendant et après  	des traitements conventionnels (sauf la
chimiothérapie antiangiogénique).  	 ->Encore plus, un produit qui peut réduire les effets secondaires
des  	traitements conventionnels (douleur, inflammation, manque d'énergie,  	cicatrisation
post-chirurgicale).  	 ->Un produit compatible avec la plupart des produits naturels (sauf la  	vitamine
E et la vitamine B12 en supplément, et les produits  	antiangiogéniques tels le cartilage de requin,
etc.).  	 ->Un produit dont le mode d'administration est unique; le traitement de  	base étant une
injection périganglionnaire (circulation lymphatique) dans la  	région de l'aine droite; un traitement
adjuvant est administré par  	inhalation.  	 ->Un produit ne contenant aucune protéine (donc aucun
risque de réaction  	allergique).  	 ->Un produit pouvant être administré à des enfants aussi bien qu'à
des  	personnes en convalescence.  	 ->Un produit pouvant être administré autant à titre préventif
que curatif.  	 ->Un produit pouvant améliorer la qualité de vie en aidant votre corps à  	rétablir ses
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nombreuses réponses immunitaires.  	 ->Un produit qui peut faire une différence dans votre
cheminement vers une  	meilleure santé.  Pour  plus d'information, cliquez ici!    
Comment agit le 714X?
Le 714X est un produit conçu pour améliorer la santé en revitalisant le système  immunitaire. Il n'a
pas été conçu pour détruire les cellules malades ni pour  agir directement sur des symptômes reliés
à une maladie. Le 714X agit plutôt sur  la lymphe, une circulation parallèle à la circulation sanguine.
Ce produit  soutient les défenses naturelles (incluant le système immunitaire) et doit, de  façon
spécifique, être introduit dans le système lymphatique afin d'accomplir  son mode d'action.

 Son mode d'introduction particulier fait du 714X un produit unique en son genre.

Pour  plus d'information, cliquez ici!    
Comment s'administre le 714X?
La nature a doté l'humain d'une double circulation lymphatique qui draine deux  régions distinctes du
corps, de façon indépendante. On les appelle petite et  grande circulation lymphatique.

 Parce que le 714X doit être introduit directement dans le système lymphatique,  il est disponible
sous forme liquide uniquement. Contrairement à d'autres  médicaments absorbés par le système
sanguin ou le système digestif, le 714X, à  cause de son action directe sur la lymphe, ne peut être
utilisé sous d'autres  formes telles les crèmes, les sirops ou les comprimés.

 Le traitement de base du 714X s'administre par injection périganglionnaire dans  la grande
circulation lymphatique (qui draine la partie inférieure et le côté  gauche du corps).

 Pour plus d'information, cliquez ici!    
Comment obtenir le 714X?
-> 	Ouvrir le formulaire, l'imprimer, le remplir et le télécopier au  	manufacturier. OU      	 -> 	Utiliser ce
lien pour accéder au bon de commande en ligne du manufacturier.  	OU      	 ->Utiliser la ligne sans
frais : 1-866-524-0758  
     Voici les questions les plus fréquemment posées à propos du  714X :1. Comment puis-je être
certain que je m'injecte au bon  endroit ?Vous le savez dès que l'aiguille est  insérée. Si vous êtes à
la bonne place, il n'y a aucune sensation désagréable de  brûlure ou de pincement. En général,
l'injection de 714X bien effectuée est  indolore.

 Si vous ressentez une douleur vive comme une piqûre d'abeille au moment où  l'aiguille est
introduite, vous n'êtes pas à la bonne place. Ne vous alarmez pas  : bien que ce soit inconfortable, il
n'y a pas de danger (c'est le camphre qui  s'évapore et qui déclenche une réaction douloureuse au
niveau des fibres  musculaires). Retirez tout simplement l'aiguille, replacez la glace quelques 
minutes (de 5 à 7 minutes) et après re-stérilisation (avec l'alcool), reprenez  le protocole d'injection
habituel. 2. Dois-je injecter directement dans un ganglion  lymphatique?Non. Plusieurs personnes ne
sentent même pas  ces ganglions. La technique proposée est une injection périganglionnaire, 
c'est-à-dire effectuée autour du ganglion. Ce qu'il faut ressentir, c'est le  pouls de l'artère fémorale et
non pas le ganglion lymphatique comme tel. 3. Je ne trouve pas d'alcool de grain à 94%. Que puis-je
 utiliser à la place?Si vous n'êtes pas capable de vous procurer  de l'alcool de grain à 94%, vous
pouvez utiliser en remplacement de la vodka (la  plus forte possible) qui demeure un alcool clair
destiné à la consommation.  Assurez-vous que l'alcool est bien séché avant d'insérer l'aiguille. 4.
Pourquoi ne puis-je pas utiliser d'alcool isopropylique?L'alcool isopropylique (à 70%) est un alcool 
qui dénature le produit et réduit son efficacité. 5. Si le 714X n'est pas un produit toxique, comment
peut-il  enrayer une maladie aussi sérieuse que le cancer?Le 714X n'agit pas contre une maladie,
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mais  il apporte son soutien au système immunitaire. Le 714X ne tue pas les cellules  indésirables
(par exemple, les cellules immatures dans les cas de cancer), mais  il apporte les éléments
nécessaires à l'organisme pour qu'il puisse rétablir ses  défenses naturelles et restaurer ses
fonctions immunitaires. Le corps peut ainsi  de lui-même contrôler un déséquilibre biologique. 6. Au
Canada, le 714X est disponible en Drogues d'urgence  depuis 15 ans (1989-2004). Avez-vous des
données sur le profil d'utilisation de  ce produit et quels sont vos commentaires?Le Programme
d'Accès Spécial (P.A.S.), tel  qu'il est appliqué présentement, ne nous donne pas accès au dossier
médical du  patient qui utilise le produit 714X même si, selon la loi, le médecin requérant  a
l'obligation de fournir au fabricant, à chaque renouvellement, l'évolution du  dossier médical de
l'utilisateur. Comme nous ne connaissons du patient que les  initiales, le sexe, le diagnostic et
l'adresse du médecin requérant, nous ne  pouvons pas, à titre de fabricant, établir des statistiques
minimales sur le  profil d'utilisation du 714X au Canada. 7. Avez-vous des statistiques sur l'efficacité
de votre  produit dans le traitement des maladies dégénératives?N'ayant pas la collaboration de
Santé Canada  pour établir des statistiques contrôlées, nous ne pouvons pas évaluer son action  en
fonction d'un diagnostic précis. Nous avons observé que le 714X agit sur  chaque système
biologique défaillant en fonction du potentiel propre à chaque  individu. Dans tous les cas, à des
degrés différents, le 714X a un effet  bénéfique. 8. Quels conseils donneriez-vous à une personne
désirant  utiliser le 714X pour la première fois?La personne qui désire utiliser ce produit  doit
connaître le mode d'action du 714X et s'impliquer activement dans  l'administration de ce produit. 9.
Dans vos documents éducatifs, vous faites allusion aux  défenses naturelles et à l'immunité comme
s'il s'agissait de deux phénomènes  différents. Pouvez-vous préciser?Le système immunitaire n'est
qu'un aspect  des défenses naturelles comprenant l'ensemble des mécanismes de défense de 
l'organisme tels que la peau, la salive, les glandes sudoripares, les enzymes  digestives, les
neutrophiles, etc. 10. Je reçois présentement des traitements médicaux  conventionnels pour le
cancer. Puis-je utiliser le 714X en même temps?Oui, vous pouvez utiliser le 714X  conjointement
avec les traitements conventionnels. Le 714X ne peut que renforcer  le système immunitaire affaibli
par les thérapies lourdes. L'utilisation du 714X  est hautement recommandé avant d'entreprendre
une chirurgie (quelle qu'elle  soit) car son action directe sur la lymphe minimise les risques de
propagation  par métastases. 11. Après qu'un individu ait recouvré la santé avec le 714X,  que lui
suggérez-vous?Il peut reprendre du 714X deux fois par  année, à six mois d'intervalle, par
prévention. Bien que le 714X ne soit pas un  produit conçu pour être pris indéfiniment, plusieurs
choisissent d'en continuer  l'utilisation pour se donner toutes les chances de demeurer en santé et
parce  que le produit leur procure de la vitalité. De toute façon, il n'a pas d'effets  secondaires nocifs. 
12. Si une personne malade est dans une phase très avancée  (« phase terminale » pour utiliser le
jargon médical), peut-elle encore espérer  certains bienfaits avec le 714X?L'expression « phase
terminale » est en soit  un terme négatif, et l'entendre dire par un professionnel de la santé affaiblit 
souvent davantage le système immunitaire car il apporte le désespoir! Il n'est  jamais trop tard pour
prendre le 714X car son action sur le seuil de la douleur  ne peut qu'apporter un soulagement à la
personne souffrante. Personne ne peut  dire à quel moment la vie d'un autre se terminera : il faut
soutenir l'immunité  le mieux possible et laisser le corps faire son travail de réparation. 13. Dans le
cas spécifique du cancer, pouvez-vous, en mots  simples, nous expliquer comment agit le 714X?Le
714X agit de trois façons spécifiques:
  Il liquéfie la lymphe (par ses sels minéraux);  	 Il apporte un complément d'azote à l'organisme;  	 Il
apporte des oligo-éléments. Ces trois fonctions  	stimulent les défenses naturelles et renforcent
l'immunité;  14. Est-ce qu'un bébé peut recevoir le traitement de 714X?Toute personne désireuse
d'augmenter ses  défenses naturelles peut prendre le 714X (bébé, enfant, adulte, convalescent, 
personne du 3e âge). Seule la dose quotidienne varie pour l'enfant de moins de  66 livres (30 kg); la
fréquence et la méthode d'utilisation sont les mêmes que  chez l'adulte.15. Outre le cancer, pour
quelles maladies le 714X peut-il  être utile?Nous rappelons que le 714X n'agit pas sur  les cellules
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malades mais sur le système de défenses naturelles et sur  l'immunité. Il peut être utilisé pour traiter
la fibromyalgie, la sclérose en  plaques (dès que le diagnostic est posé), le syndrome de la fatigue
chronique (SFC),  le lupus érythémateux, l'arthrite, le rhumatisme inflammatoire, le sida, et pour 
d'autres circonstances particulières comme les complications post-vaccinales, le  virus VIH, les
infections virales, la convalescence post-chirurgicale.

 Le 714X n'a pas été conçu pour agir sur les maladies organiques telles que le  diabète, la dystrophie
musculaire, etc., bien qu'il puisse, par son effet  immunomodulateur, régulariser certaines fonctions
vitales. 16. Au Canada, est-ce qu'un patient peut prendre le 714X à  titre préventif seulement?Le
714X n'est pas disponible au Canada  présentement. La Loi sur les aliments et drogues interdit la
vente de ce produit  aux patients canadiens. 17. Si le 714X est un produit aussi formidable que vous
le  laissez croire, expliquez-moi pourquoi la communauté médicale ne le connaît pas?  Et pourquoi,
même lorsqu'un médecin connaît le produit, hésite-t-il à faire la  demande auprès de Santé Canada?
Le 714X, mis au point par un chercheur  biologiste indépendant, est fabriqué par un laboratoire privé.
Les  spécifications des produits nouveaux sont fournies aux médecins par l'industrie 
pharmaceutique qui présente ses produits d'une manière exclusive; il est donc  peu probable que les
médecins puissent être bien informés sur les vertus du  714X. L'industrie pharmaceutique se
positionne comme un compétiteur naturel face  à un produit capable d'agir sur l'immunité sans effets
secondaires nocifs.

 Les médecins canadiens hésitent (sauf quelques exceptions) à recommander le  produit 714X à
leurs patients (bien que ce soit légal), parce qu'ils ont peur  des problèmes qui pourraient survenir
avec leur corporation médicale respective  s'ils recommandaient un produit ne provenant pas de
l'industrie pharmaceutique.  N'étant pas informés sur le produit et sur son mode d'action, ils ne
savent pas  comment accompagner leurs patients lors de l'utilisation de ce produit.

 La mise en marché du 714X est très sobre si on la compare à celle déployée par  l'industrie
pharmaceutique pour le marketing de ses produits. 18. Pourquoi le 714X ne peut-il pas faire l'objet
d'une  campagne publicitaire dûment structurée comme on le voit pour d'autres  suppléments
alimentaires comme l'ail, la glucosamine, etc.?Le 714X est accessible pour les médecins du  Canada
comme drogue d'urgence, en application au Programme d'Accès Spécial de  Santé Canada. Selon la
loi canadienne, un produit inscrit à ce programme ne peut  bénéficier d'aucune publicité. 19.
L'injection de 714X exige beaucoup de rigueur et de  patience pour le patient. Avez-vous pensé faire
la mise en marché du 714X sous  des formes plus faciles à utiliser?Oui, nous y avons pensé. Le
premier mode  d'action du produit étant de fluidifier la lymphe, il n'y a pas, à ce jour,  d'autres
moyens que les injections périganglionnaires pour l'atteindre. Les  crèmes, les sirops, les
comprimés, les suppositoires ne peuvent d'aucune manière  remplacer ces injections. Nous avons
même fait certaines expériences concluantes  de l'inefficacité de ces divers modes d'introduction. 20.
Dans votre documentaire sur le 714X (L'historique du  714X), vous dites que le 714X fait 50 % du
travail et que le patient doit faire  l'autre 50 %. À quoi fait référence cet autre 50 %?« L'autre 50 % »
est l'effort que le patient  doit faire pour se prendre en main et reprendre le contrôle sur sa vie. 
L'ensemble des facteurs qui influencent la santé sont d'ordre physique (diète),  émotionnel
(environnement, relations), intellectuel (croyances, etc.) et  spirituel (la mission de sa vie). Le patient
doit reprendre son autonomie et  trouver un contexte de vie qui le rendrait heureux et content de
vivre. Aimer ce  qu'on fait et se sentir aimé sont les ingrédients essentiels pour un système 
immunitaire en santé. 21. En quoi consiste le test de sang préventif qu'a  développé Gaston
Naessens et pourquoi ce test n'est-il pas accessible?Le test de sang préventif du chercheur  Gaston
Naessens est un test de sang effectué en laboratoire sur un échantillon  de sang frais (une très petite
goutte prise au bout du doigt) pour évaluer  l'état des défenses naturelles du corps. Le spécimen de
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sang recueilli est alors  immédiatement observé au microscope optique (en illumination sur fond noir
ou  diachromique) et son analyse effectuée selon un protocole rigoureux indique  clairement (sans
interprétation) l'état des défenses naturelles.

 Le test de sang Naessens n'est pas un test diagnostique, mais un test de  dépistage préventif. Le
test de sang Naessens n'est pas encore accessible au  grand public, mais les étapes préparatoires à
son homologation sont en cours.  Actuellement, le test n'est utilisé qu'en recherche fondamentale. 

Vous avez déjà utilisé le 714X et vous avez eu des problèmes à obtenir le produit ?

Vous aimeriez utiliser le 714X mais vous êtes incapable de l'obtenir ?

Vous êtes médecin et avez des problèmes à obtenir le 714X pour vos patients via le
Programme d'Accès Spécial de Santé Canada ? 

    Vous avez déjà utilisé le 714X et vous avez eu  des problèmes à obtenir le produit ? Vous
aimeriez utiliser le 714X mais vous êtes incapable de l'obtenir ? Vous êtes médecin et avez
des problèmes à obtenir le 714X pour vos patients  via le Programme d'Accès Spécial de
Santé Canada ?      

  
Contactez-nous maintenant!       
    

Le 28 juillet 2006 : Jugement  	accueilli par la Cour fédérale (2.8 mo)    
      Lettre envoyée aux médecins canadiens (2006-10-02)

      Recours collectif    (2004-01-29)    
Communiqué de presse    (2004-02-02)    
Ordonnance    (2004-03-23)    
Demande d'injonction    (2004-04-07)    
Affidavit: I. MacKay #1    (2004-04-13)    
Affidavit: I. MacKay #2    (2004-04-13)    
Défense de Santé Canada    (2004-04-22)    
Lettre au Greffe, Cour fédérale    (2004-04-23)    
Affidavit: L. Delisle #2    (2004-04-23)    
Réplique: Me Bélanger    (2004-04-27)    
Décision Juge Tremblay-Lamer    (2004-05-31)    
Plaidoirie de Me Bélanger    (2005-04-04)    
Interrogatoire I. Mackay    (2005-02-01) 
Interrogatoire I. Mackay    (2005-02-08) 
Contre-interrog. I. Mackay    (2005-02-08)

Livre à lireChristopher Bird, The  										Persecution and Trial of Gaston Naessens  										(La
Persécution et le Procès de Gaston  										Naessens) (HJ Kramer, Tiburon, CA, USA,  										1991).
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Pour de plus amples informations sur le 714X, vous pouvez vous référer au site du fabricant, Cerbe
inc, à l'adresse suivante:  www.cerbe.com
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